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près de l'Organisation des Nations Unies et leur per
sonnel; 

3. Prie le Secrétaire général de continuer à s'oc
cuper activement de tous les aspects des relations du 
pays hôte avec l'Organisation des Nations Unies, en 
particulier en ce qui concerne le fait qu'il est néces
saire, en raison des récents événements, que le pays 
hôte prenne des mesures efficaces, et de suivre 
l'évolution dans ces domaines en coopération avec le 
Président du Comité des relations avec le pays hôte; 

4. Prie le Comité des relations avec le pays hôte 
de poursuivre ses travaux conformément à la résolu
tion 2819 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date du 
15 décembre 1971 ; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixième session la question intitulée "Rap
port du Comité des relations avec le pays hôte". 
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35/166. Systématisation et développement progressif 
des principes et normes du droit économique 
international, eu égard en particulier aux 
aspects juridiques du nouvel ordre écono
mique international 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit que, conformément à la Charte des 
Nations Unies, l'Assemblée générale est chargée de 
provoquer des études et de faire des recommanda
tions en vue d'encourager le développement progres
sif du droit international et sa codification, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 
.(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) 
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la 
coopération économique internationale, 

Rappelant sa résolution 34/150 du 17 décembre 
1979, intitulée "Systématisation et développement 
progressif des principes et normes du droit économi
que international, eu égard en particulier aux aspects 
juridiques du nouvel ordre économique interna
tional", 

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraP8 et 
des vues présentées par certains gouvernements 
comme suite à la résolution 34/150, 

Reconnaissant qu'il est urgent d'assurer le déve
loppement systématique et progressif des principes et 
normes du droit international relatifs au nouvel ordre 
économique international, 

l. Prie l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche : 

a) De dresser la liste des principes et normes du 
droit international relatifs au nouvel ordre économi
que international existants et en évolution touchant 
les relations économiques entre les Etats, les organi
sations internationales. les autres entités du droit 
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international public et les activités des sociétés 
transnationales, qui figurent notamment dans les textes 
ci-après : 

i) Déclaration relative aux principes du droit in
ternational touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies 39

; 

ii) Déclaration et Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international40 ; 

iii) Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats41

; 

iv) Résolution 3362 (S-Vll) de l'Assemblée géné
rale, en date du 16 septembre 1975, relative au 
développement et à la coopération économique 
internationale; 

v) Stratégie internationale du développement pour 
la troisième Décennie des Nations Unies pour 
le développement42 ; 

vi) Ensemble de principes et de règles équitables 
convenus au niveau multilatéral pour le contrôle 
des pratiques commerciales restrictives4 3; 

vii) Actes finals de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement44 

et déclarations se rapportant au nouvel ordre 
économique international adoptées par toutes 
les conférences des Nations Unies: 

h) D'effectuer, sur la base de la liste visée à l 'ali
néa a ci-dessus, une étude analytique sur le dévelop
pement progressif des principes et normes du droit 
international relatifs au nouvel ordre économique 
international; 

c) De terminer l'étude mentionnée aux alinéas a 
et b ci-dessus à temps pour que le Secrétaire général 
puisse la présenter à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-sixième session; 

2. Prie instamment les Etats Membres de pré
senter toutes informations pertinentes aux fins de 
cette étude avant le 31 juillet 1981; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international, la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, 
l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel, les commissions régionales, le 
Centre des Nations Unies sur les sociétés transna
tionales, ainsi que les autres organisations gouverne
mentales et non gouvernementales compétentes 
œuvrant dans ce domaine dont la liste aura été arrêtée 

19 Résolution 2625 (XXV), annexe. 
40 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
41 Résolution 3281 (XXIX). 
42 Voir sect. V, résolution 35/56, annexe. 
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44 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce el 
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cation des Nations Unies, numéro de vente: F.68.Il.D.14); ibid .. 
troisième session, vol. I : Rapport et annexes (publication des Na
tions Unies, numéro de vente : F.73.Il.D.4); ihid .. quatrième ses
sion, vol. 1 : Rapport et WllU'xe., (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F .76.ll.D.10); et ibid.. cinquième ses.l"i,m. 
vol. I : Rapport et annexe.î (publication des Nations Unies, numéro 
de vente: F.79.Il.D.l4). 
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par l'Institut des Nations Unies pour la formation et 
la recherche, de présenter toutes informations perti
nentes et de coopérer pleinement avec l'Institut aux 
fins de l'application de la présente résolution; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l' As
semblée générale, lors de sa trente-sixième session, 
un rapport relatif à l'étude effectuée par l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche 
qu'elle examinera en priorité. au titre d'une question 
intitulée "Développement progressif des principes et 
normes du droit international relatifs au nouvel ordre 
économique international" qui sera inscrite à l'ordre 
du jour provisoire de ladite session. 
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35/167. Statut d'observateur des mouvements de 
libération nationale reconnus par l'Organi
sation de l'unité africaine ou la Ligue des 
Etats arabes 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit la résolution de la Conférence des 
Nations Unies sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales 
concernant le statut d'observateur des mouvements 
de libération nationale reconnus par l'Organisation de 
l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes45 , 

Notant que la Convention de Vienne sur la repré
sentation des Etats dans leurs relations avec les orga
nisations internationales de caractère universel46 régit 
seulement la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales, 

Tenant compte de la pratique actuelle qui consiste à 
inviter les mouvements de libération nationale sus
mentionnés à participer en tant qu'observateurs aux 
sessions de l'Assemblée générale, des institutions 
spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies 
et aux travaux des conférences tenues sous les auspi
ces de ces organisations internationales, 

Convaincue que la participation des mouvements 
de libération nationale susmentionnés aux travaux des 
organisations internationales contribue au renforce
ment de la paix et de la coopération internationales, 

Désireuse d'assurer la participation effective, en 
tant qu'observateurs, des mouvements de libération 
~atio~ale sus.mentionnés a~x travaux des organisa
tlons mternat10nales et de reglementer à cette fin leur 
statut et les facilités, privilèges et immunités qui sont 
nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions, 

_I. Invite_ to~s les Etat~ qui ne l'ont pas encore 
fait, en part1cuher ceux qm accueillent sur leur terri
toire des organisations internationales ou des confé
rences convoquées par des organisations interna
!ional~s de car~ctère unive_rsel ou sous leurs auspices, 
a envisager, des que possible, de ratifier la Conven
tion de Vienne sur la représentation des Etats dans 

4 ·' Voir Document.,· officiels de la Cunjêrenc,, des Nations Unies 
sur la représentation de.5 Etals dans leurs relations al'ec les oruani
sations internlllionales, Vienne. 4 février-14 mlln 1975. vol. Il (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente· F.75.V.12), p. 195, 
document A/CONF.67/15, annexe. 

46 //Jid., p. 201, document A/CONF.67/16. 

leurs relations avec les organisations internationales 
de caractère universel ou d'y adhérer; 

2. Demande aux Etats concernés d'accorder aux 
délégations des mouvements de libération nationale 
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la 
Ligue des Etats arabes et auxquels des organisations 
internationales accordent le statut d'observateur les 
facilités, privilèges et immunités nécessaires à l'ac
complissement de leurs fonctions conformément aux 
dispositions de la Convention de Vienne sur la repré
sentation des Etats dans leurs relations avec les orga
nisations internationales de caractère universel; 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur 
l'application de la présente résolution à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-septième session. 
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35/168. Examen de mesures efficaces visant à ren
forcer la protection et la sécurité des mis
sions et des représentants diplomatiques et 
consulaires 

L 'A.uemblée générnle, 

Ayant examiné la question intitulée "Examen de 
mesures efficaces visant à renforcer la protection et la 
sécurité des missions et des représentants diplomati
ques et consulaires", 

Rappelant sa résolution 33/ 140 du 19 décemhrc 
1978, 

Prenant note des observations faites par le Secré
taire général à la section VII de son rapport sur l'ac
tivité de l'Organisation47

• 

Consciente du devoir qui lui incombe de dévelop
per et de renforcer les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats, 

Convaincue que le respect des principes et des rè
gles du droit international régissant les relations di
plomatiques et consulaires, en particulier ceux visant 
à assurer l'inviolabilité des missions et des représen
tants diplomatiques et consulaires, est une condition 
indispensable pour le déroulement normal des rela
tions entre Etats et la réalisation des buts et principe\ 
de la Charte des Nations Unies. 

Reconnaissant que, pour la même raison, il est né
cessaire aussi d'assurer le respect des principes et des 
règles du droit international visant à protéger les mis
sions et les représentants auprès des organisations 
intergouvernementales internationales. 

Consciente du fait que le respect des principes et 
des règles du droit international concernant le \tatut 
des fonctionnaires des organisations intergouver
nementales internationales contribue à la promotion 
de la coopération et de la compréhension interna
tionales et que la non-observation de ces principes et 
règles est un sujet de grave préoccupation pour la 
communauté internationale, 

Reconnai.1.rnnt que les actes de violence contre les 
missions et les repré-.entants diplomatiques et consu-

47 Documents <'f.fïciel., de /'A.nemhlé,, gcncml, 111·11tc-

cin,111ième se.n·ion. Supplément n" I (A/35/ 1 ). 


